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En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société et, en
 relatif au droit des sociétés commerciales et du GIE, nous avons effectué

des Caoutchoucs de Grand-Béréby (SO.G.B.) couvrant la période du 1er janvier au 30 juin 2023, tels
à la présente attestation.

La direction

 et du GIE et de la Circulaire
n° 004-2010 relative aux formats de présentation des informations diffusées par les émetteurs et les

Marchés Fina -UMOA).
Les informations comptables publiées sont issues des comptes établis conformément au
SYSCOHADA.

Nous avons effectué notre examen limité selon la Norme ISRE 2410 "Examen limité d'informations
financières intermédiaires effectué par l'auditeur indépendant de l'entité". Cette norme requiert la

 que les comptes
intermédiaires ne comportent pas d'anomalies significatives. Un examen de cette nature ne
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comprend pas tous les contrôles propres à un audit effectué conformément aux dispositions du
Règlement N° 01/2017/CM/OHADA portant harmonisation des pratiques des professionnels de la

 mais se
procédures analytiques et d'autres procédures d'examen limité, à obtenir auprès des personnes
responsables des questions financières et comptables et de toute personne compétente, les
informations que nous avons estimées nécessaires. En conséquence, nous n'exprimons pas

2. Conclusion

de faits qui nous laissent à penser que
-joints ne donnent pas, dans tous leurs

dispositions des arti
commerciales et du GIE, et de la Circulaire n° 004-2010 relative aux formats de présentation des
informations diffusées par les émetteurs et les investisseurs sur le marché financier régional de

Africaine (AMF-UMOA).

Fait à ABIDJAN, le 30 octobre 2023

Les Commissaires aux Comptes

UNICONSEIL

TIEMELE-YAO Djué
Expert-comptable diplômé
Associé Gérant

Ernst & Young, S.A.

Arielle-Inès Séri Bamba
Expert-Comptable Diplômée
Associée



Annexe : Le
d'activité semestriel




